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ARTICLE 6

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis À l’article L. 1225-71, après le mot : « indemnité », sont insérés les mots : « ,qui ne peut 
être inférieure aux salaires des douze derniers mois de » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons d’améliorer l’indemnité allouée aux salariés en cas de non-respect par l’employeur 
de ses obligations relatives à la protection de la grossesse et de la maternité.


